
LETTREDATERDUl.2 SEPTE-RE 1!369,ADRESSEE AUPRES1 IL DE SECURITR 
PAR L8 REPRESENTANT PERMANENT DE LA JORDANIE 

Dans la déclaration que j'ai faite hier au Conseil de sécurité, j'ai mentionné 
certaines communications de diverse nature, notamment des télégrammes et des lettres 

rimanant de personnalités officielles gouvernementales, d'organisations et d'insti- 
tutions non gouvernementales, y compris des organisations religieuses, et de 

particuliers. Ces communications . b qui ont été adressées au Président du Conseil 
de sécurité et au Secrétaire général, font ressortir à quel point l'opinion 

publique mondiale a été indignée, choquée et atterrée par l'incendie de la 

Mosquée Al Aksa à Jérusalem le 21 août 1969, et leurs auteurs demandent que 
l'Organisation des Nations Unies prenne les mesures appropriées. 

Vous trouverez ci-joint 17 communications émanant de chefs d'Etat et de 

personnalités officielles gouvernementales ainsi que 58 communications de nature 
diverse. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre ainsi que les pièces jointes comme documents officiels du Conseil 
de sécurité. 

Veuillez agréer, etc. 



T _. C~~MMUXICATSO;1'S DE CHEFS D'ETAT ET DE DIRIGEAh'l'S 

m DATEE W 29 .AOUT 1969, ADRESSZE AU SECRETAIRE GENERAL PAR LE 
REPRESENT~NT m DES MAIiDIVEi?- 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous faire savoir que le 

Gouvernement malaivien a été profondément ému et attristé en apprenant le grave 
incisent que constitue llincendie criminel qui a gravement endommagé, le 21 aoQt, 

la mosquée El-Aqsa, à Jérusalem. 

En cette circonstance, le ,Gûuvernement ci le peuple msldiviens partagent 
la douleur et la tristesse au reste au monde musulman et tiennent à slascocier 

aux sentiments exprimk par les représentant s des pays musultians Membres de 
l'Organisation des Nations Unies dans la communication télégraphique, en date au 

22 a&5 1969 1~/7587, S/94CY?), qu'ils vous ont adressée ainsi qu'au Président 
au Conseil de sécurité. Nous attachons une importance toute particulière au 
paragraphe 5 de cette c3nura*nication, et nous espérons que seront prises d'urgence 

des mesures appropriées telles que celles qui y sont proposées. \ 
Je vous prie de bien vzdoir faire distribuer la présente lettre comme 

documents de 1'AssemblBe g&&rale et du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent de la République des 
Maldives aupr&s de l'Organisation des 
Nations Unies, 

(-1 Abdul SAICTAR 

+y LPr&?éa. ent publié 50115 



. 
LETTREDATEEDU~SEPI! 

L LEREPRESEFTANTP DE L'UNION DES 
REpuBI;iauEsSOCIALISTESso 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le c iqd ci-joint de 
l'Agence !U!S, concernant l'incendie de la mosqde El-Aqsa J&usalem, en taut 
que.document officiel au Conseil de curitd de6 N&ions Unies. 

Veuillez agréer, etc. 

2, PrGcéderrunent publi0 sou5 le cote Oj?h%. 

/ . . . 



q9447 
Français 
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QUEiDETASS 

IC avec indignation que la ~~~~e El- 

la partie arabe de J&usal iara.~ïe~s, a ,Cté 

L*un de8 monumente lea cieux de l~archi- 

tecfure arabe dans ie Proche-Orient, cette mosquée est un lieu de p8leri 

beaucoup $e croyant et est &&4e CO l’un des lieux saints musulmane. 

de légitime colhe et deindignation d 

ie et d’Afrique. 
ifsra&ien ainsi que lee cercle5 

abilité de cet acte 

De plus, les occupants continuent h se livrer h des adee de NOM- 

En riponee B des manifestations pacifiques 

oteetetian de la part de la population arabe de Jhsalem, de 1PeplOUiW et 

ional et @‘efforcent de faire &houer le règlement du 

Proche-Orient. 

a et de la dethuction ~y~t~rnat~~e par le 
tion arabe confirment la 

endre d’urgence de 



'Le public nation 1Cgitime que reoeenfent les peupler 
arabes devant les r les forces isra6lieunes dans les 
territoires arabes occuph et fait appel B toua les 
rri&reseent au maintien * la paix pour qu'ils r&cl nt politique 

i rapide que possible dam le Proche-Orient ainsi que l~&abliseeraent d'uue 
paix juste et durable dans la riigion, conforuhnent B la rholutioi du Omseil de 
eicuritb en date du 22 no M 1967, dans lnint&$t des p et de6 peuples 
de la rlgion. 



LRTi'RE DATEE DU 28 AOUT 1969, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENRRAL‘PAR LE 
CRARGE D'AFFAIRRS A.I. DE L'ARABIE SAOUDITE AUPRES DE L'ORGANISATION 

DES NATIONS UNIES* 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint 
l*appel adressé par Sa Majesté le Roi FaTça Ibn Abdulaziz au monde musulman 

à propos de l'incendie criminel commis par Israël contre la mosquée Al Aksa, 

dans Jérusalem occupde. 
Vous &es certainement conscient de l'angoisse extrême dans laquelle ce 

dernier acte barbare a plongé le Gouvernement et le peuple de l'Arabie Saoudite I 
ainsi que du profond respect qu'ils dprouvent, comme le monde musulman tout 

entier, pour la mosquée Al Aksa, qui est leur première Kibla et leur troisième 

Lieu saint, ainsi que le lieu de l'Aecension du prophète Mahomet (que Dieu 
Le bénisse). 

La sainteté et la vénération qui entourent Jérusalem en gdnéral et Al Aksa 

en particulier sont partie fondamentale et authentique de notre foi en tant que 

musulmans aspirant à voir Jérusalem libérée du joug de 1'occupation israélienne. _ 
Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte de la prdsente lettre 

et de la pièce qui y est jointe conrme documents officiels de l'Assemblée géudrale 

et du Conseil de sdcurité. 

Le Char$6 d'affaires a.i. 

(Signé) Taha ALDRGRATRRR 

+4- 6cBae nt publi6 sous la cote S/9422. 

/ . . . 



firiginal : arabe7 

APPEL DE SA MAJESTE IX3 ROI FAICAL 

De Faïçal Ibn Abdulaziz au monde islamique : 

En ce moment historique où la 'main pécheresse du sionisme a viol& la première 
Kibla et le troisieme des saints Harams, ainsi que le lieu de l'Ascension du 

prophètelMahomet (que Dieu Le b&isse), j'adresse un appel aux dirigeants 

musulmans et à leurs peuples dans le monde entier pour qu'ils se soulèvent, armés 
de notre foi qui est en fait notre arme la plus forte, en vue de libérer les 

sanctuaires de l'islam dans notre Jdrusalembien-aimée. Ces dirigeants et leurs 
peuples doivent en tout temps se pénétrer de la promesse faite par Dieu dans le 

saint Coran : '*Et il nous incombait d*aider ceux qui avaient la foi". 
Dieu promet également que "Nous aiderons sans nul doute nos apôtres et ceux 

qui ont la foi, tant dans la vie de ce monde qu'au Jour du jugement". 

Comme vous le salez, le sionisme mondial poursuit son agression criminelle 

sans s'arrêter à des scrupules d'ordre spirituel ou moral ou à des croyances 

religieuses; i 1 fait fi de toutes les résolutions des Nations Unies et de toutes 
les valeurs humaines et n'est sensible qu'à l'emploi de la force, surtout depuis 

que l'Organisation des Nations Unies s',est montrée impuissante à forcer Israël 

d'appliquer aucune de ses résolutions. 

Frères, 
Toutes les solutions pacifiques qui apparaissent chaque jour ne sont qu'un 

mirage qui donne au sionisme mondial l'occasion de mettre à exécution s'a politique 

d'expansion grâce à son influence mondiale. 

Frères, 
J'ai fait appel à vous durant le pèlerinage de l'ann6e derniére pour que vous 

vous leviez afin de libdrer vos sanctuaires dans notre Palestine bien-aimde, et je 

fais appel à vous maintenant pour dhlarer la guerre sainte après avoir 6puis6 
tous les moyens pacifiques. 

/ . . . 



Nous sommes convaincus que tous les peuples du monde qui croient en Dieu 
et qui sont attachds aux principes de justice et d'6quit6 nous aideront dans notre 

cause et se dresseront eux aussi pour nous donner leur appui. 
Quant à nous, musulmans, nous attendons avec impatience le jour très proche 

où nous nous rencontrerons sur le sol de J6rusalem pour lib&er notre terre 
usurpke, sauver nos sanctuaires des griffes au perfide sionisme et m&iter la 

victoire ou le martyre. 

/ . . . 



- DATEEDU2f?AOUT~~,ADRESSEEAUSM;IIETAIRE GFHEfR&PARti 
ORARGE D'AFF‘AIRJB A.1; DE LA JORDANIE AUPRES DR L'ORGANISATION DI$S 

NATIONSUNIEs* 

D'ordre de mon gouvernement, J'ai l'honneur de me référer au~ àeux lettres 

au représentaut a~mm &&Ses aes 22 et 25 adit 1969 (s/g403, A/75&i et s/gld, 
A/75891 et de faire la a&laration suivante : 

S'efforçant futilement de nier la responsabilité d'Israg1 dans l'ince&le 

tragique de lamosqu&Al Aqsa, le représentant d~Isr&l a tenté de a&ourner 

llattentiOn de l'opinion mordisle en prétendant qu'un incendie avait éclaté dans 

la mosquée en 1963 ou 1964; mon gouvsrnement nie catégoriquement me le prétendu 
incendie se soit produit. Il est important de souligner que ltincendie criminel 

de la mosquée Al Aqsa a été perpétré dors que Jérusalem est occupée militairement 

par Israël. 

Le profond sentiment d*angoisse'et de colère éprouvé par les Etats et les 

peuples musulmans et non musw équivut à un rejet définitif aes al?&ations 

que l'on tr0uve et ais mesures dont il est question dan3 les lettres au repré- 
sentant afmm. 

Le Conseil supérieur musulman de Jérusalem a déclaré à L'opinion mondiale 
(apr&s avoir constitué un comité spécial pour enquéter sur l'incendie) que l'incendie 

a été délibéré et que les autorités isra&iennes mn seulement ont été lentes à 
lf&ej.n&e mais encore ont esssy6 atempkher la population de cuntribuer à le faire. 

-< 
* Pdddemment publie sous la cote S/9424. 

/ . . . 



Etant donné llindiscutable responsabilité tirs autorités israéliennes, les 

objectifs mystérieux visés par ltincendie, le fait qutIsr&l a choisi d*ignorer le 
Comité constitué par le Conseil supérieur musulmw ae Jérusalem et l'ap*l aes- 
25 Etats musW au Président au Conseil de sécurité et au Secrétaire général., 

IsFgl n'eet pas dans une position qui lui permette de s'arroger le droit de juger 

cette affaire. 

La détérioration de la situation au Moyen-Orient résulte au fait qu*Isragl 

continue a occuper militairement Jérusalem et les territoires arabes et refuse 

d'appliquer les rhlutions adoptées par l*ONu à cet égard. 

'Je vous aerais.reconn@issant de bien vouloir faire distribuer cette lettre 
CO document officiel de l'Assemblée g&&ale et du Conseil de sécurité. 

Le Chargé dWfaires a.i., 

(&r&)HaniKHASSAWNEH 



IJ%TRE DATEE W 28 ~KWJ! 1969, AMIEssE AU SECRETAIRE -L 
PAR LE C&ARoE DtAFFAIR?3s:A.I. LiXlWiIN* 

Je vous eerais ix& obligd de bien vouloir faire distribuer le texte du 

message que vo& a adred le Premier Ministre de la R6publique somalie, . 

son Excellence Mohamed fbrahlm Egal, qui est contenu dans pvi lettre No G/44 (782) 

datée du 22 ao& 1969, conmke document àu Cotiseil de sbciu-ii& 

V*ille2 agnSer, etc. 

Le char& d’affaires a.%., 

(s&JlJ Mohamed l4aism4 

nt pub&% aow la cote ~/9418. 

/ . . . . 
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er, etc. 
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rea de la &Me, M. 
mier ea date des 

officiel du Cameîl de 

Le C&m& dQ&ft?iree 8.1. 
. 

C 

* PrBckdemment publi& sous la cote S/9415. 
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~e26dJt1969 

ut et le peuple syriens ont appris avec inquihude et me 

es lBiucendie crimiuel de la mosquhe Al-Aksa, qui est un des 
ints de i'ielam et reprbeate un@ coutributioa de premier ordre B la culture 

La deatructioa par le hu de la mosqu6e Al-Aksa 
d6lib8r6 et calcul6 comis pez les Isra6liens 

e des autorit& 04x liennea visact B 

~OU totale de toute ration systhatique 
vie, de culture et de civilisation ishmiques et arabes. 

nouvelle et sinistre iuitiativs teudant B cormolider davantage l*annexion 
le de la Ville sainte par Is est m affrmt &G 1Wrganisatioa des Naticms 

uses r6sohtWns, B savoir les rholutims 2253 (ES.V) 
3) de 1'AssembUe rale daties aes 4 et 14 juillet196~ et les 
252 (19681 et 267 (1 du Couse11 de sticur%t4. Toutes ces rhsolutions 
de fafsr;ott p~$sa~~ lde rapporter i aiatemeat toutes les 

b modifier le ststut de Jérusalem et d8ploz-4 les 
& modifier le statut de la Ville sainte. La rfho- 

iil'unatimiti lde s&uriti le 

cousteruatioïl e iuqui&ude ressenties par 
&res du Conseil de eh8rit6 devaut le sinistre 

ters arabes dam la vieille ville 
Olutiou, tout en X4 

ina1ff&??nt twx 

/ . . . 
l 



d94-Q 
?Pra!lqeis 
Page 15 

ti dépit de ces requ&es, blames et coudamnst.ions Bmanaut des principaux 
ions Uaies, les auto&&3 occupantes israéliennes ont poursuivi avec 

arrogauce leur politique expiwsionniste d'annexion d6lib§r6e sans se prdoccuper des 
d&isions de 1Wrganisation mondiale ou de l~opiuion publique mondiale. L'incendie 
de la mosq Al=Aksa vient msinteuant parachever la politique barbare et 
iuhwaiue b'Isr&l dans les territoires arabes occup68. 

Pour moutrer qu'IsraGl fait fi de 1'Cr~uisatiou mondiale, il suffit de se 
reporter au rappqrt pr6sent.6 sous la cote S/$d@ par Son Excellence U %ant, 

meut 8. la r6solution 232 (1368) du Conseil de sécori~ datxie de mai 1968. 
contient une demaude par laquelle le Se~r&&re g&&l prie le 

Gouvernement israélien de lui fournir le6 renseignements qui lui sont dcessairea 
pour rendre compte de la situation à Jérusalem, comme il doit le faire aux termes 
dé ladite r&olution. La tiponse isradlieane au Secrdtaire &&a1 a Bti un refus 
obstind de lui fournir tout renseig&ment, à ceci près qu'elle a laies& entendre 
qu'IsraEl Btait d6cidi5 à mener jusqu'au boiit l'annexion de la J&usalem arabe, 
en d6clar&nt officiellemeut quz Jérusalem n'est pas sujet B dgociatioa. Devant 
ce nouv& affront isradlien, le Secrdtaire g6dral a*avait que la possibilitd de 
publier dans les auuexes .l et 2 de 80~ rapport le texte de deux lois is 
B savoir la'loi de 5728-1968 portaut r&lementation de questions +a 
administratives" publide dans Sefer H&'Chikkim No $12 du 23 aok 1968 et la "loi 
de me-1968 portaut rdglementatiou de questions a&niuistratives" publide ans 
Ratza*oiNo 7& ati14 juillet 1968 (p. 352 B 362). L'effet direct de ces deux 

le ccmtr8le exercb 

forces d'occupation is lieunes à toutes lea catigories a’ 
clvilee exerc6 

te que las cito 

/ . . . 
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* crhbe parles autorit& oct 
r l.'opiuioa publique r8ut qui darroge 

.le droit de r m tribunal pour j r 8e5 @?O*S faute5 f8ït @=C%V@ d’Uae 

r8tif de justice. De plus, en,iutrcxiuisant 
8a8a~ 3.8 li5tOae8 mbres de l8 'C 

Ifa pr&e aee auteur8 is 

awun doute sur l8 nature de cette "justice". 

8 UOUB aetmnaaaa iasta ut au Cotmeil de stScurifd de 

at au aivoir qui lui incombe afin de prherver l~int6grit4 et 

ruts islsmiquea, de ot&er les vies, les biens et le 
S dans l.8 JBrusalem oct de mettre en bchec toute 

lieanes a'eua ger ou de tWmxire 
GOa l@S Li63UX 88 de la chrdtient8 et de ttre m terne 8 

A mina ~üe les o~ues 
que leur impose 3.~ Charte 

3% des forces u&litaires clu ccxtqo8rant de la Jérusalem occup&e 
8 occ~e, la oitu8tioa qui existe daus 

ri1 la paix et l6 e8curiti 

Y + + 
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S/944? 
Franpais . 
Page 17 

LETTRE DATEE DU 26 AOUI? 1969, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE 
PAR Ld3 REPRESENTANTPElUW!IXWDEL'~E* 

J'a1 l'honneur de vous communiquer ci-joint le texte d'une d&laration faite 

le 26 août 1969 au Parlement indien par le Ministre des affaires étrangères de 

l'Inde au sujet de l'incendie de la mosquke Al Aqsa, & Jkrusalem. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre et de la pièce jointe comme document au Conseil de sécurité. 

. 

L'Ambassadeur 'extraordinaire et 
plénipotentiaire, 

Représentant permanent de l'Inde 
auprès de l'Organisation des 
Nations Untes, 

Déclaration faite le 26 août 1969 au Parlement indien 
par le Ministre des affaires étran&res de l'Inde 

1. D'après les renseignements qui nous sont parvenus de notre ambassade à Amman, 

la célèbre 'mosquée Al Aqsa a &é incendiée le jeudi 21 août 1969, approximativement 

à 7'heties du matin. L'incendie a duré environ trois heures et a caus6 des dégâts 

à l'aile sud-est de la mosqude. Heureusement, la partie centrale du bâtiment, et 

notamment le dôme principal, n'a pas été endommagée. - 
2. Le Gouvernement et le peuple indiens sont profondément outragds et affli.g& 

par ce sacrtl&ge dont a fait l'objet ce Lieu Saint. Je suis certain que la Chambre 

s'assoctera à mot pour condamner &ergiquement cette profanation. 

3. L'occup&Lon continue de Jdrusalem par Israël au mhpris des résolutions des 

Nations Unies est un sujet de grave prkoccupation. Vu cet incident r6voltant, il 

est de toute ndcessttk que les rksolutions au Conseil de s&urlt6 relatives à 

J&usalem soient appliqudes sans cléla-i. Dans ce contexte, Israël ne saurait être 

absous de la responsabilitk de ce crime. 

4. Nos m-lsstons ont déjà pris contact avec les gouvernements de certains pays amis 

pour déterminer les autres mesures à prendre, 

* dd@mmsnt publide BOUS la cote S/9413. 
/ . . . 



LhTTRR DATRRDU 25 AOUT 1969, ADRESSEE AU SECRRTAIRR GENERAL PAR 
LE RRPRESENTANTPRRMANENTDU PAKISTANAUPRES DR L'ORGANISATION ' 

DES NATIONS UNIEZ3 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le texte de la déclaration faite 

par le Président au Pakistan au sujet des graves dommages causes par l'incendie 

criminel de la mosquée d*Al Aqsa, qui est l!un des sanctuaires les plus vénérés 

de 1uk3~~ 
Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer la présente 

lettre et son annexe comme documents du Conseil de sécurité et de l'Assemblée 
générale. 

L'Ambassadeur extraordinaire et 
plénipotentiaire, 

Représentant permanent du Pakistan 
aupr&s de l'organisation des 
Nations Unies, 

(signé) Agha SHAH1 

‘2 Prdcéde nt publi6 sous la cote s/y409. 

/ . . . 



Les Musulmans du monde entier se sont sentis profont@ment outragés et 

blessés par l'ince&e de la mosquée Al Aqsa, qui est leur première Qibla et l'un 
des sanctuaires musulmans les plus vénérés. Un crime de ce genre serait déploré 
et condamné par les adeptes de toutes les religions du monde. La communauté inter- 
nationale doit tenir Israël pour pleinement responsable de cet acte sacrilège. 
Le Conseil de sécurité devrait faire en sorte qu'Israël respecte ses résolutions 

et observe les principes de conduite civilisJe universellement reconnus. Le 

Pakistan se concertera avec d'autres pays musulmans pour prendre les mesures 
nécessaires à la sauvegarde des ieux saints de la religion musulmane et pour la 

restauration de Jérusalem. L'unité des Mxwl.mans est, dans ces circonstances, une 

nécessité suprême. 

l . . . 



DATE DU 23 AOUT 1%9 ADF&SE‘&-SECl@lKIRE GENERAL PAS 
LEpREsIDENTDELAREHIBLI&uEIsLAMIQuEDE~I~IEuc 

C'est avec consternation que nou5 avons appris criminel Incendie de la mosqu&e 
Al-AqSa?& G3 profanation et la destruction de ce haut lieu de l'Islam dévoilent une 

fo2L1 de plus les véritables Intentions àes autorités sionistes de Tel-Aviv et 
sens 8UCUn doute &e atteinte grave aux principes de la morale inter- 

e. Cet acte est un nouveau défi lancé par I~rai31 non seuleinent au monde 

dans sa totalité is encore à ltOrgauisation des Nations Unies dont il 

&ent les différentes résolutions. Lepeuplemkitanientoutentier 
entcetacteodieux et sens préc&nt. Mongouvernementélève 

les plus vives protestations et vous demande d'en faire part d'extr&ne urgence au 
Conseil de sécurité. 

Très haute considkation. 

(~)MoktarOuldDADDAH 

*** 



LETTRÉ DATEE DU 22 AOUT 1969 ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL 
PARLE CHARGJ3 D'AFFAIRES PARIN!WUMDE~LIBYEAUPRESDE 

L'ORGANISA!l'ION DES NATIONS UNIES+ 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous faire part de la profonde 

consternation ressentie par le Gouvernement libyen devant l'incendie criminel de 

la mosquée Al Aqsa dans la ville occupée da Jdrusalem. 

Cet incident odieux provoqué au m6pris dz la liberté de culte ainsi que des 
fidèles d'autres reli&'ions prouve indiscutablement qu'Israël n'a aucun respect 

pour les Lieux saints. Pendant tout le temps qui a prdcéaé leur occupation par 
Israël, les Lieux saints et les sanctuaires ont joti d'une protection et akn 

respect entiers. L'acte indigne et provocant dont les Lieux saints ont été l'objet 

aujourd‘*hui est l~abou-kissement de tous ceux qui ont été commis par les occupants 

israéliens. Nous demandons aux organismes des Nations Unies et à tous les Etats 
dévoués à la paix de mettre un terme à ces actes criminels qui sont contraires à 

toutes les religions, à la moralité et aux règles au comportement international. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer la présente lettre comme 

document du Conseil de s6curit6 et de l'Assemblée générale. 

Le Chargé d'affaires par intérim, 

(C&&) IbrahimSULEIMAN 

* * * 

-3 Pr6c6demment publlri sous 1~ cote S/g402. 

/ . . . 



LWCRF,DATEEDU21AOUT 1569, ADRESSEE AUSECRRTAIRRGENERAL 
PAR LE CIURGE D'AFFAIRESA.1. DUIXARCC* 

D'ordre de Sa Majest6 le Roi du &Iaroc,j'ai l'honneur de vous transmettre, 
sou.5 ce pli, le texte d’un t616gramme qui vous est àdressd par le Souverain 

signalant son indignation et celle du Gouvernement et du peuple marocains 

devant le nouvel acte de barbarie qu'Israël vient de cwmettre we fois de 

plus, en &truisant par l'incendie la Mosqde El Aksa de J&usalem, le troisibme 
Lieu saint parmi les plus chers et les plus v6n6r6s de YIslam. 

Je vous saurais gr6 de bien vouloir faire distribuer le texte int6gral 

de ce t616gramme comme document officiel au Conseil de dcuritd. 

Veuillez agrder, etc. 

ti Chargé a*6ffaires e.i., 

(Si&&) Kohsmed MAHJCUBI 

/ . . . 



Son Excellence U Thant 
Secdtaire g6draLde 

. l'organisation des Nation8 Unies 
New York 

Excellence, 

C'est avec une profonde indignation que nous avons appris la nouvelle 

de l'incendie de la Mosquée El Aksa de J&usa3.em, l'un des lieux saints les 
plus chers et les plus v6nér6.s de 171slam. 

Aprbs avoir occup6 par la force et l'agression des territoires arabes et 

adfi les rdsolutions des Nations Unies l'invitant à dvacuer ces territoires et 

à ne prendre aucune mesure dlannexion ou dtint6gration, Israël cowet de nouveàu 

un acte de barbarie et assume devant l'histoire et l'opinion publique inter- 

nationale l'enti&re responsabilité de ce sacrilkge devant lequel se rdvolte 

toute conscience humaine. 

Les Arabes, qui ont adfendu et administr6 les lieux saints de toutes 

confessions et assuré les libertds religieuses à travers les siècles, 

considèrent avec angoisse ce qui se passe à Jdrusalem. 

Toute solution de paix risque d'être compromise du fait que le combat 

tend à se placer sur le plan confessionnel. 

Devant la gravité de la situation, nous prions Votre Excellence de 

prendre les mesures appropriées dans le cadre aes dsolutions et de la Charte 
des Nations ,Unies et vous assurons de l'expression de notre haute consid&ation. 

mssAN II I 

Roi aU MtWOC 

Rabat, le 21 août lS69 

+ + * 

/ . . . 
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TFJBORAMME DATFi DU 21AOUT 1969 ADRE?SSE AU SECRFZAIRE GE%Ez&L 
PARLEPRESIDENTDE LAREPUBLIQUE TUNISIENNE 

J'ai llhonnear de porter à votre connaissance que le Gouvernement et le peuple 
. 

tunisiens ont appris avec émotion la nouvelle de l'incendie qui a ravagé les Lieux 

saints musulmans de Jkusalem. Cet acte odieux, outre qu'il prouve un mépris 
caractdrisd pour les valeurs spirituelles les plus élevées, est de nature à aggraver 

sdrieusement la situation au Proche-Orient et à rendre encore plus difficile la 
recherche à'une paix juste et durable aans la dgion. Le Gouvernement tunisien qui 
considère que la responsabilité de l%tat sioniste, puissance occupante, est direc- 

tement enegée, estime qu'il est nécessaire primo que les Nations Unies prennent 
d'urgence les mesures conservatoires qui s'imposent afin de sauve@rder ce qui 
subsiste des Lieux saints musulmans de JBrusalem et d'en assurer la conservation et 

la protection, second0 qu'une eaquete internationale soit ordonnée immédiatement 
ôfin de faire la lumière sur les circonstances ae l'attentat, tertio que toutes 

mi?sures soient prises en vue d'assurer l'application aes décisions des Nations Unies 

relativce aux Lieux saints ae JBrusalem. La Tunisie adresse à 1'0rgenisation aes 

Nations Unies un appel pressant pour qu'une attitude ferme soit prise sens adlai 
à l'&arcl de ce a6fi qui vient a%tre jeté à toute la communautd internationale et 

qui met grevement en danger la paix dans le monde. 

Habib BOURGUIBA 
Prdsiaent de la République tunisienne 

/ . . . 



,  I . _  , , . A . ,  ,  

:  

w944-r 
l?mqais 
Page 25 

LE!B!RE DATEE DU 25 AOUT 1969, ADRESSEE AU SECRETAIRB GENERAL 
PARLECRARGED'AFFAIRESD'ALGERIE 

J'ai l'honneur de transmettre le message suivant adressk à Votre Excellence 
par M. Houari Boumedienne, prdsident du Conseil de la dvolution et pr&ident au 

Conseil des ministres de la RBpublique algérienne démocratique et populaire : 

"Monsieur le Secr&aire général, l'inqualifiable attentat commis par Isreël 
contre l'un des plus prestigieux et aes plus anciens sanctuaires de l'islam, 
démontre a'une manière incontestable l'existence chez l'occupant sioniste d'un 
plan bien arr&? tendant à détruire tout ce qui à Jérusalem et en Palestine 
représente l'htkitage arabo-islamique d'un peuple qu'on veut atteindre dans 
son Êtme après avoir usurpé ses terres. Cette nouvelle agression témoigne d'un 
fanatisme qui rappelle les heures les plus sombres que l'Europe a vécues sous 
l'occupation nazie, elle s'inscrit désormais comme un crime contre la civili- 
sation humaine, contre toutes les vertus et les valeurs spirituelles et vient 
compléter honteusement la longue liste des défis lancés par Israël à l'ensemble 
de la communauté internationale. Le peuple palestinien, la nation arabe dans 
son ensemble et les musulmans, où qu'ils se trouvent, se souviendront toujours 
de cet acte odieux qui à travers les siècles ont su au-delà de toutes les 
vicissitudes de l'histoire assurer la protection des Lieux saints et le libre 
exercice de toutes les religions. Leur volonté de défendre leurs droits 
l&itimes, leur patrie usurpée et les valeurs spirituelles chères à des 
centaines ;ie millions de croyants se trouve renforcde par cet acte barbare. 
Connaissant votre attachement à la défense des causes justes et toute 
l'autorité morale dont vous aisposez, nous ne doutons pas que vous prendrez 
toutes les mesures qui s'imposent pour flétrir et faire sanctionner équita- 
blement cet acte odieux et hue vous continuerez d'oeuvrer pour l'application 
immédiate aes résolutions aes Nations Unies sur Jérusalem. 

Veuillez agréer, Monsiwr le Secrétaire gdndral, les assurances de notre 
très hsute considf5retion. 

(siape) Houari BOUMFX)IENNE" 

Veuillez croire, Monsieur le Secrdtaire g&&al, B l'assurance de ma très 

haute considdration. 

(Qtd) Hsdj B. AZZOUT 
Char d'affaires 

/ . . . 
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Conseil de sécurité par les représentants de l'Arabie Saoua%te. de 
1'Afnhanistan. de l'Al&ie, as la Guinée. de l'Indonésie. de l'Irak. de 
l'Iran. de l13 Joraanie. au KoweXt. au Liban, de le Libye. de la klaisie, 
au &di, au Varoc, de la Mauritanie. au Pakistan, ae la République arabe 
mie. au S&&d. de la Scmfdie, au Soudsn. de la Syrie, de la Tunisie, 
as la Turquie. au Y&= et au Yémen au sud auprès de 1'0rnanisation aes 

Nstions Unies* 

1. Nous soussignés avons l'honneur, au nom de nos gowernements, d'appeler 

l'attention des res de l'flrganisation des Nations Unies sur l*événement grave 
qyi s'est produit à Jérusal~ le 21aoQt 1969 lorsque la mosqué a'Al Aksa, l'un 
aes lieux les plus sacrés de 1*Islam, a subi aWt@ortants aommeges à la suite d'un 
incendie aQ à la malveillance. Cette inaignité, qui s'est produite alors que 

dst sous l'occupation militaire aes autorités israéliennes, a rempli 
le5 peuples de nos.~&~~ a'une horreur et d'une douleur profondes. 
2. Etant a0d le6 lieux sacrés de Jérusalem proclament la~f'raternité 

irituelle de l? en Dieu'tout aommsge aux sites les plus sacrés. de notre foi 
Ou toute profanation de ces sites ne peuvent que causer de l'angoisse aux fidèles 
des autres religions. Nos gouvernements et nos peuples sont aonc persuadés que 
leur tristesse sera partagée par tous les gouvernements et tous les peuples qui 
ch&%sez& leo valeuw permanentes de l'esprit humain et ont la plus grande 

Z%tiOn pour la Ville Sainte. 
ans que lorsque, peu après 19 aébut de l'occupation israélienne, 

fs dans l'église au Saint-Sépulcre et que l'auréole et la 

ue de.3.a Vierge Efarie ont été enlevées, nos peuples ont 
Kn cette occarion, cette horreur n'a été atténuée que pa.r 

cote S/g407. 
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la restauration des objets sacrés bien qu'elle ne se soit produite qu'après que.le 

public eut clamé son indignation et qu'un certain temps se fut écoul& 

4. Des événements de cette nature n'ont pas de précédent dans l'histoire de 

Jérusslem durant les siècles antérieurs à l*occupation militaire israélienne. 
Conscients de leur sens symbolique, nous tenons à souligner auprès du Conseil de 
sécurité et de l'Assemblée générale que de tels événements ajoutent une vaste 
dimension à l'indignatton de l'humanité en présence de la situation à Jérusalem 
et aggravent par conséquent la menace à la paix que constitue cette situation. 

5. Par conséquent, nous soulignons qu'il est urgent que 1Yirganisation des 
Nations Unies prenne des mesures ap&opriées en vue : 

a)' D'une enquête impartiale sur lfévénement grave du 21 ao(it 1%9; 

b) De prévenir la répétition ae tout acte de vandalisme contre les Dieux 
Saints de Jérusalem ou de profanation de ces lieux; 

cl De mettre les représentants des gouvernements des pays islamiques en 
mesure de aét~iner,les dommages causés à la sainte mosquée a*fi Aksa 
et d'arrêter et akécut~. aes plans pour les réparer. 

6. Tout en souhaitant souligner que.de telles mesures peuvent être prises 
indépendamment de ltapplication intégrale des résolutions 252 (1966) et 267 (1%9) 
au Conseil de sécurité, nous voudrions rappeler que, par ces résolutions, le Conseil 
de sécurité a censuré dans les termes les plus Bnergiques lesmesures prises par 
Israël pour modifier le statut de la ville de Jérusalem, confirmé que ces mesures 
sont non valides et demandé à Israël de les rapporter immédiatement et de s'abstenir 
à llavenir'ae toutes dispositions visant à altker le-statut de la ville. Il 
rtensuit que ni le Conseil de sécurité, ni aucun Etat Membre de ltOhz' respectueux 

de ces décisions, ne peuvent reconnaftre, filt-ce implicitement, la wiaité ou la 

légitimité de l'autorité a'IsraM sur la Ville Sainte. Aucun consentement tacite 
ne peut donc &tre donné à aucune mesure qu'en vue de leurrer l'opinion publique 
mondiale, les autorités israéliennes pourraient annoncer et qui consisterait à 

procéder à une enqu&s sur leu causes de l'incendie de la sainte mosquée et en 
vue de la réparation des a0 ges caueés. 

7. Nous a ns que le texte de la présente communication téldgrwh~q~ soit 

distribué ccuune document du Conseil de sécurité. 
Veuillez agréer, etc. 
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Le reprdsentant de l’Arabie Saoudite 
Le reprdsentaut de ltAfghanistan 

Le repdsentant de l’Alg&ie 

Le rep?$sentaut de la Guide 
Le reprdsentant de l’Indonésie 

Le reprdsentant de l’Irak 

Le repr&5entant de l*Irsn 

Le repz$senta.nt de la Jordanie 
Le reprdsentsnt du Koweit 

Le repr&entant du Liban 

Le reprdsentsnt de la Libye 

Le reprdsentant de la Malaisie 

Le repr&entant au Mali 

Le repr&entant au Maroc 
Le reprthentant de la Mauritanie 

Le reprhsentant du Pakistan 

Le reprdsentant de la Rdpublique arabe unie 

Le repr&entant au SMgal . 
Le reprdsentant de la Somalie 

Le repr6sentant au Soudan 
Le reprhsentant de la Syrie 

Le repdsentant de la Tunisie 

Le repr6sentant de la Turquie 

Le repr6sentant au Yémen 

Le reprthentant au Y&en du Sud 

/ . . . 



J’ai l’honneur de poster les faits suivants B votre aiuable attention. Ce 

in, U11 t1WVe1 et grave acte de barba?ie d’Israël, qui a duu le monde entier, 

a Qtd COrmis contrs la N+&e Alaqsa, l*uo des lieux les plus sacr& de i*Ielsm. 
A i ‘h 20, un incendie a dclatd dans la aosqude et il a dur6 plus’de trois heures, 

dkuisant CoS&l;skWJnt la partie sud du plafond et la ~h&im du ~II&0 6ibCle ef 

occasionnant de graves do 8 aux murs. Le Couveruement jordanien ‘tient les 

autwitds isradliennes p sponsables de ce crime odieux. Les Arabes qui, tout 
au lzmg de leur histoire ont protdgd tous les lieux saints et garanti la libertd 
de timtes les religions, tiennent à suu!quer devaut le monde entier que cet acte 

irresponsable a eu lieu alors que La ville sainte et toute la rivs occideutale 

se trouvent soumises B ltodieuse occupatiou militaire israblïenne~ UouS iWft~S 

le Conseil de s&uritd B prendre des mssures dnergiques et efficaces B 18encontm 

des autorités isra&iennes afin de mettre un terme aux v%olations coavnises 

par Israël et de retddier & la situation. . &),a s’impose d’autant plus qu’ Israël 

@a tenu aucun compte des rdsolutions des Nations Unies sur 3.a q,uSStiQn de 
Jérusalem. Iioua vous demandons de bien vouloir faire distribuer le texte du 

prdsent tdldgramme comme document officiel du Conseil de curitl . veuillèz 

agder, etc. 

+ Pr& nt pubIS sous le cote S/$u+ 
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Page 30 . 

TELEGRNME IWE DU 26 AOUT xç69, ~DRESSE AU SECRR~IRF WL 
PAR LE CHEF DE L'p.BOU DBp.BI 

Vous supplions d’exhorter l'Organisation, porte-parole de la conscience 
mondiale, à faire cesser les actes barbares des sionistes. L'attaque tra-ftresse 
contre la mosquée sacrée d*i!lAksa la sermine dernière heurte au plus haut point 

les sentiments religieux non seulement des musulmans mais de tous les croyants 

et risque d'entragner une guerre totale qui ruinerait toute civilisation existante. 

Nous demandons que règne la justice et que la question soit tranchée selon cette 
justice. Il est affligeant que les sionistes aient méprisé l'Organisation mondiale 
et contrecarré ses diverses résolutions. Maintenant plus que jamais, un appel de 
lrONU est nécessaire, avec pouvoirs accrus pour qu'elle puisse jouer son rôle 
véritable, en particulier afin d'éliminer les menaces ae guerre et d'instaurer une 

paix permanente. Considérations très distinguées. 

Le Chef de 19bou Dhabi, 

RAID Blli SULWN 

*** 

TELZZRbm BTE DU 22p.OUT 1969, p.DRRSSE p.U SECRPSXIRR GEXWWL m 
L'OR@NIS!!TION DES NATIONS UNIRS PkR LR SECRETAIRR GENERAL DE Ip. 

LIGUE DES R'ZTS PRABES 

Vous avez certainement été Snformé auterrifiant incendie volontaire dont a été 

victime la mosquée P.lAksa & Jérusalem. C'est-ti l'attentat le plus abject perpétré 
par 15raë1, attentat qui fait suite B des violations fréquentes par Israël de ce 

nctuafre depuis l’agression de 1967. VOUS partagez certainement l'indignation 

aouleur de5 musu ns arabes et de tous le5 hommes dpris de liberté devant 

l'attaque de l'un des sanctuaire5 musulmans les plus vénérés a63 la Palestine. Ce 

dernier acte hMeux d'agression est une preuve écrasante du &Prie et de 

lfirre5pect avec lesquel. les autorité5 israéliennes considérent les sanctuaires 

natlionaux et religieux et de la volonté d'Israël de poursuivre sa politique de 

is des droits des Arabes, de8 valeurs sacrée5 et ae l'opinion publique 

Jo vou5 pxLe d'apporter È4 cette grave question l'attention particulibre 

/ .,. 



qu'elle mérite et ae prendre toutes les mesures nécessaires pour que ltOrgaanisation 
mondiale assume toutes ses responkbilités dans le crise du Moyeri-Orient et 

pratique une politique efficace $ l'égara de l'agression israélienne et au mépris 

israélien des principes de l'OIiU, de sa Charte, de ses révolutions et des 
valeurs morales et religieuses. 

ABDUL KRXEK HkSSOUE 

*** 
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II. CCWIUNICATICES EWNAKT D'ORGANISATIONS ET D'INSTITUTIONS NON GOWERNEMEWALES, 
Y COMPRIS D'CRGANISATIONS RELIGILUSES, ET DE PAF\TXCULIERS 

Son Excellence U Thant 

~nrman, le 21. août 1969 

Secdtaire gdnéral de I'ONU 

New York 

Les chefs des Bglises, le clerg6 et la population de la Jordanie profonat&nt émus 

par l'horreur du nouveau crime isra6lien incendie mOSqU&e Al Aqsa Jérusalem 

protestent contre profi&tion. Nous estimons sionisation de Jdrusalem d&hristia- 

nisation et d&iSlemisation de la Ville sainte bonne raison d'appliquer résolution 

Conseil ae skcuritd interdisant annexion Jdrusalem à Israël. Demandons instamment 
des mékres immédiates et efficaces pour sauver Ville sainte. Salutations 

respectueuses pour I'Archevêque Michael Assaf 
Evêque Neemeh Simean 

Archevêque Diodors 

Archevêque Nicola Barquil 
Père Boutros Touma 

Père Shafic Farah 

/ . . . 



Dama~, 22 ao6t 1969 

Son Excellence U !MiANT 
Secrdteire g&drel des Netions Unies 

New York 

.’ 

Noue les chefs et les repr6sentants des communautés chr&iennes en Rdpublique arabe 

syrienne dprouvons avec vdhdmence les actes criminels commis par les autorités 

isradliennes envers les Lieux saints islamiques et chrdtiens B JBrusalem et , 
ailleurs, aont le dernier est le crime atroce envers.le plus sacr6 des Lieux saints 

islamiques. En osant incendier le Mosqude Al Aqsa y allant d6lib&&ent en 
empêchant les habitants arabes d*Bteindre l’incendie tirant sur eux adfiant ainsi 

l&s r6solutions des Nations Unies et le sentiment religieux humain visant à 

adentir les vestiges religieux islamiques et chrdtiens. Nous demandons avec 
instance à intervenir fermement pour mettre terme à ces agissements extravagants 

pour sIharmoniser avec la coÛscience mondiele et sauver la dignité des Lieux sacr6s. 

Sigd Theodose VI, Patriarche d’dntioche et de tout l’Orient pour les Grecs 

orthodoxes. Maximas V Rekym Patriarche d*Antioche de Jhrusalem et d’Alexandrie 

pour les Grecs catholiques. Agnetios Yacoub III Patriarche de tout l’orient pour 

les Syriens 0rth0doxee. 

++* 

New Delhi, 22 ao& 1969 

UTHANT 

SecrBtaire ghdral ONU 

Par 1’intermBdiaire Service d’information Nations Unies 21 Curzon Road New Delhi 

Muaulmens indiens profonddment choquds par incendie Mosqde Al Aqsa. Enqu&e ’ 

impartiale et protection future de la Moeqde et des Lieux saints incombe ONU et 
une ceeeation prochaine de llagreesiOn icsrailienne 8eu.l.e solution de cette gr 

e3.tuation. Vous prie affirmer autorit ONU et faire Evacuer Jdruealem et le8 

ersbes. 

ARDULIAIS AMIR JAMAAl% INDIENS I S 

DELHI INDE 

*a* 
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Damas, 22 août lg6g 

S. E. U THAN'l' 
Secrétaire gdnérel des Nations Unies 

York 

Le Muftf gédral en République arabe syrienne et le Corps sacerdotal musulman 

réprouvent avec fermeté l'acte criminel des autorités isradliennes à incendier la 

squ6e Al Aqsa le premier des deux Kiblas et le troisième sanctuaire sacré. ils 
rendent ces autorités responsables d'avoir perpétd cet acte criminel et rancunier 

allant jusqu'à empêcher le8 habitants musulmans arabes de Jdrusalem à éteindre 

l*ticendie per les coups de feu. Ils considèrent cet acte comme un anneau de la 
cb.&e des plans sionistes visant à juda%àe$'J&usalem et les régions occupées, à 

y effacer toute trace arabo-islamique. Ils font appel à vous et à la Conscience 

mondiale pour sauvegarder l'héritage islamique arabe, les Lieux saints arabes, et 
vous Invitent à mettre en exécution les résolutions des Nations Unies à cet effet. 

Signé Cheikh Aabdul Hekym Almunayyer, pour le Mufti général. Cheikh 

Aboulyessir Aabdyne. Cheikh Behjat Albitar. Cheikh Reshyr Albany. Cheikh Saleh 

Farfour. Chelkh Aabdul Karym Rifaii. 

Wahab Deswazeyt. Cheikh Ahmsd Safar. 
Cheîkh Hussein Khattab. Cheikh Aabdul 

Cheikh Rashyd Alkhatyb. Cheikh Karym Rajih. 

Arlington, Virginie, 21 août 1969 

iseion des droits de l*ho% 

Unles 

sacrde Al Aqea a J&wielem par Israël. est une nouvelle atteinte 

. vo on5 d'intervenir pour mettre fin au f6sastre. 

ociation internationale 6tud2ante musulmans 

4 
,  l .  .  



Rabat, 22 août lg6g 

UTluuuT 

Sec&taire g6n6ral ONU 

New York 

Au moment oo Commission OI’Xl enquête atrocitd commise Israël territoire arabe 

oceup6 Israël détruit 2ème Temple musulman Mosqude Jérusabm. EspCons inter- 

vention condamnation sans Bquivoque d’Israël pour retrait îsradliens territoires 
arabes occup&. Esp&ons votre intervention Bnergique rapide arrête mdfaits 
sionistes d&3approuv& tous musulmans et ls conscience universelle. 

Association marodine soutien lutte peuple palestinien 

Le Secrdtaire gWira1, Mohamed Tahiri 

Rabat, 22 ao&, 1969 

U Thant, 
Sec&taire g&dralONU 

New York 

Aux noms Associations jeunesse retiissance islamique vous adresse vives 

protestation contre acte criminel sioniste incendie Mosqude Al Aqsa J&usalem. 

Vous prions intervenir Bnergiquement pour mettre fin acte vandalisme et 

spoliation. Haute consid&ation. 

Roubker Kadiri, Prdsident Association, Sa& Maroc 

Muzaffarabad, 23 août 1969 

Le Secdtaire g6n6ral 

de 1’Organieation des Nations Unies 
New York 

Les dommages Cau& à la Mosquée Al Aqsa par les Israbliens constituent une 

innulte pour les musulmans en particulier’et l’Organisation des Nations Unies en 

gddral. Cet acte appelle aes mesures collectives efficaces contre les IsFa&iens. 

? Les musulmans d’Azad, Kashmir, Pakistan 
**a / . . . 



Le Secr6taire g&&al 

de l'organisation des Nations Unies 

New York 

Rockville, Ma., 22 août lg6g 

i 

La communautd musulmane de Washington a 6-G profordment bouleversée par les 
domges causds dans le sainte Mosqde de JBru5alem. L'Organisation des Nations 
Unies doit effectuer une enquête immédiate et prendre les mesures appropriées pour 

assurer la s6curit6 de le population et des sanctuaires musulmans. 

Le Soci6t6 islamique de Washington, D.C., Husain 

Ottawa, le 22 aofit 1969 

Le SecrBtaire g6dralU Thant 
Organisation dek? Nations Unies, 

L'Associetion musulmane d'Ottawa, organisation religieuse apolitique, est 
bouleverde par les domamges causds B 3.5 Mosqude d'A1 Aqsa de JBrusalem. Elle 

demande à l'organisation des Netions Unies de prendre des mesures efficace5 pour 

le s6curit6 et l'inviolebilit6 de5 institutions et des sanctuaires 

ns dans la Ville sainte. 

RABIBETIYYEM, Prkxlent par int&im 

/ *.. 
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Toronto, le 22 ao?& 1969 

U Thent;Secrdtaire gérdral 

de l'Organisation des Nations Unies, 

New York, N. Y. 

Les musulmens de Toronto condamnent avec indignation la tentative satanique de 

destruction par le feu de la Mosqu6e Al Aqsa. Les Nations Unies doivent empêcher 
les forces de la haine de détruire le patrimoine et 1;s institutions civilisatrices 

'de L'homme. 

Docteur Baig 
Prdsident de la Soci6t6 musulmane 

de Toronto 

Mosqude Jami, 6 Boustead Avenue, 
Toronto 

Beyrouth, le 22 août 1969 

M. Thant 

Secrétaire g6n&al des Nations Unies 

New York 

Le grand incendie àélib6rément provoqd par les autorit& isradliennes dans la 

Mosqude Al Aqsa à Jdrusalem est la preuve flagrante de leur intention de supprimer 

la Mosquée et de construire un temple juif à sa place. Cette agres,sion pr6médit6e 
constitue un crime odieux commis contre un eanctüefre p)ticüLikrement v8nM lXr 

les musulmans. Elle a indign6 et boulevers tous les musulmans, qui consid&rent 

cette agression comme une violation flagrante de la Charte des Nations Unies et des 

rdsolutions du Conseil de sdcuritd sur le statut de Jdrusalem. Les musulmans 

consi&rent Bgalement que cette agression rdsulte de la non-application par le 

Conseil de S&urit6 et l'Assembl6e gdndrale des dispositions punitives adoptdes 
contre les autorit& israhliennes ainsi que de l'appui politique et militaire de 

certaines puissances allides qui encouragent Israël à continuer à violer les droits, 
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la liberté et les Lieux Saints arabes. Le Congds mndial musulman tient à mettre 
en garde contre una guerre religieuse universelle qui mettre en péril la paix du 

uwde et fait appel à l'organisation des Nations Unies pour qu'elle prenne confor- 
adment à ses poirvoirs, des mesures efficaces et imm&Ii&es contre Les agresseurs 

sionistes et qu'elle assure.leur retrait de JBrusalem et de tous les territoires 

arabes occupds. 

Mohammaa Aminül Husseini 
Frbident du CongrBs mondial musulman 

Buenos Àires, le 22 coût 1969 

u !L%ut 
Secdtaire g&dral des Nations Unies 

New York 

Ls communeuté islemique résidant en République argentine condamne Energiquement 

l'attentat criminel commis par Les forces d'occupation isradlienne contre la mosquée 

Al Aqsa et demande l'intervention urgente de 1'ONU afin d'éviter la rdpétition de 
semblables monstruosi.t&, sans précédent dans l'histoire de l'homme. 

Centre islamique 

Beyrouth, 23 août 1969 

Son Excellence U TIiAW, 

Recr&aire g6néral des Nations Unies 

ew York 

uB evfone eu l'occasion de reppeler que la d6termination d'Israël B annexer 

les terres erebes, son m6pri.e des droits du peuple palestinien et la violation par 

lui des s6solutlone aes Nations Unies, notamment celle6 relatives aux mesures 

tendant 8% imposer le mod.i.fication au statut de JBrusalem, à antiantir se6 sites 

hidoriques et 8, profaner se6 Lieux SS!.&$, constituaient un affront à ls conscience 



hunwine et aux principes du droit international et une menace à la paix mondiale. 

L'incendie & la Mosquée Al Aqsa est aux yeux de tous les Arabes tant chdtiens que 

musulmans l'expression d'une nouvelle étape du complot qui vise B la destruction 
du patrimoine sacré des Arabes. Au nom de l'église orthodoxe d'dntioche en Syrie, 
au Liban, en Irak et dans les Amérlques, nous vous faisons part de ls profonde 
indignation et de la vive réprobation que cet incendie a constituées au sein de 

notre Bglise. Nous réclamons instamment la ddsignation d'une Commission d'enquête 
internstionale ayant pour mission d'établir les responsabilitds et vous prions 

de prendre les mesures susceptibles de rétablir le droit et d'imposer le respect 

de la justice internationale. 

!Theodosios vi, 
Patriarche d'dntioche et de tout l'orient 

Manchester, 23 août 1969 

Secrétaire général 

ONU New York 

Musulmans de Manchester attristés par incendie Mosqude Al Aqss demandent mesures 

pour restituer aux musulmans garde de Jérusalem. 

Jamiatul Muslimin 

Secdtaire général 

Nations Unies 

New York 

Manchester, 23 aofit 196p 

Nous musulmans de Cheetham Msnchester Royaume-Uni profond&nent rdvolt8s Par 

politique israélienne de fouilles MosquBe Al Aqsa et voisinage. Prière arrêter. 

Mohammed Hussain 

6 Esmond Road Manchester 



SacrBtaire g4ndral 

Manchester, 23 aoat 1969 

La 

CO 

de Manchester condamne v6hkaentement actes d’atrocit.6 d6lib6rée 

en6 contre AE Ags’a. htkb3naek-h sanctions 0Mu efficaces 

**a 

Freetown, 23 août 1969 

Le Sec&taire g&&al 
ion8 Unies 
Mon8 New York 

Les musulmans de la Sierra Leone prOfond6ment r&rolt68 par crime iar&lien dXncendier 

aquée Al Aqsa condamnent vigoureusement cette action barbare. Font appel awt 
tion3 Unie8 pour prendre mesures n&eesaires B mise en oeuvre ses r&olutions 

pour i:avenir 

El Jadj Magbakamara 

Sec&taire Jaiatuhujaj Sierra Leone 

a** 

Son Excellence U !Phant 

Sec&taire gdn6ral Ration6 Uniae 

w York 

Colombo, 24 aoQt 1969 

Ince w$e Al Aqsa porte atteints impardonnable au domaine spirituel. de 

l’ho . Confiants que meeurea i Bdiatee et effectivas seront prise6 pour mettre 

fin aux craintes concernant protection valeura spirituelles et institutions de6 
118 et autres groupe religieux contre forcessans scrupules et pour aesurer 

que peuples ne sont gaer pouesé davantage vers les abimes du chaos mondial. 

Sirlmavo R. D. ndaranaike . 
Chaf de 1’ oppoeition ce 

**+ 



Detroit, Michigan, 24 août 1969 

Son Excellence U Thant 
Secrdtdre gbdral Nationa Unies 

New York 

Au nom des musulmans des Etats-Unis et Canada protestons v$goureue!aent contre 

destruction par incendie d'une partie au sanctuaire.sacr6 de l'Islam, nosqub 

Al Aqsa & JBrusale?, et ddplorons attitude forces d'occupation isra6liennes. Nous ' 

demandons enquête approfondie et nous unissons aux gouvernements musulmens au monde 
entier pour demander la sauvegarde des Lieux Saints m&lmans et Ch&iens actuel- 

lement occupds illdgalement par Israël 

Michaei Karoub . 

Prdsident FBd6ration Associations 
islamiques Etats-Unis et Canada 

(Isla~ic Associations in the United States 
and canada) 

I 17514 wo0awt3-a 'Detroit Michigan 48203 
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Philadelphie, Pennsylvanie, 
24 août 1969 

Son Excellence V Thant, Secrétaire général 
Organisationdes Nations Unies, New York . _ 

L'incendie de la mosquée sacr6e musulmane Al Aksa reflète sans l'ombre d'un 

doute la politique fasciste israélienne contre les croyances des musulmans et 
leurs sanctuaires. 

Cet acte horrible, détestable, ignoble et irrévérencieux, conséquence de 
. 

190ccupation israélienne de la Ville sainte de Jérusalem ne doit plus être toléré. 
Depuis cette invasion illégale, Jérusalem, lieu de culte et de vénération, 

est devenu une ville de perdition et d'immoralité. Pour la première fois en 
2 CC0 ans la Ville sainte est devenue un centre ae prostitution. Les lieux du 

culte sont le théâtre d'actes‘d'indécence et de débauche perpétrés par des 

adolescents israéliens. Des biens qui sont la propriété de fondations islamiques 3 
ont été confisqués, et les Lieux saints et orphelinats islamiques sont ainsi privés 

de leur seule source de revenu. Et voici qu'à présent le deuxième par l'importance 

des sanctuaires musulmans est incendié et détruit. Au mépris des résolutions 
successives, les autorités israéliennes d'occupation poursuivent leur politique 

fasciste d'agression et leur ingérence illhgitime dans les droits religieux des 
habitants de Jérusalem, ville arabe. 

L'Association des étudiants musulmans de l'Université de Pennsylvanie, 
représentant des dizaines de milliers de jeunes intellectuels musulmans de toutes 

les parties au monde, exprime son rçécontentement et son inquiétude devant les 
violations continues et le non-respect par les autorités israéliennes des lois de 

llOxganisation internationale et devant le fait que les Nations Unies n'ont pas pris 

de mesures efficaces pour obliger à respecter 1'Article 41 du Chapitre IV de la 

Charte de L'ONV ceux qui ne ae conforment pas aux règles de la communaute 
internationale. 

Le fait que les Nations Unies ne reconnaissent pas le juste droit du peuple 
palestinien à 1'autod&ermination et se refusent à voir ce que représente la 

politique de brutaliti Internationale et de chantage suivie par le sionisme 
international et IsraZl, ce qui équivaut à un nouveau Munich, ainsi que le fait 
d’accepter 1eE intrigues et les pressions d'une politique internationale corrompue, 

timofgnent incontestablement de L'dchec du monde .& instaurer la paix sur la terre. 
/ . . . 



Le MSA prie instamment le Conseil de aécurits5 de prendre les mesures 

dcessaires, Articles 41, 42, Chapitre IV de la Charte de l'ONU, pour faire 
appliquer les diverses rdsolutions de l'Organisation des Nations Unies en ce 

qui concerne les atrocités et les actes d'hostiliti et de haine commis par les 
Israéliens contre le peuple palestinien épris de paix, Nous insistons pour que 

Jérusalem soit remise entre les mains de ceux qui ont gardé les Lieux saints de 

toutes les religions et en ont respect6 la sainteté et'la.tradition spirituelle 

& travers les siècles. 
Nous serions profondément reconnaissants au Secr&ariat de l'organisation 

des Nations Unies de distribuer un exemplaire du pr&ent t616gramme à tous les 

membres du,Conseil de sécurité et aux &égations de tous les pays musulmans 

auprès des Nations Unies. 
Veuillez agréer, etc. 

Medhat Hassanein, Pr&ident par int&im du MSA de 
l'université de Pennsylvanie 

*** 

Micldlesbrwgh, 23 aoQt 1969 

Au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, New York 

Les Musulmans de Teessiae, Angleterre, sont profondément scandalisés et 

condamnent vigoureusement l'incendie de la Mosquée Al Aksa à Jérusalem par les 

éléments pernicieux. Nous vous demandons instamment de prendre d'urgence des 

mesures pour rendre Jérusalem à ses légitimes gardiens, les Arabes, et de prendre 

sur le plan international de sévères mesures contre les actes affreux et cruels 

commzis par Israël contre nos fr&res musuimans et nos sanctuaires Sac&s. 

Comit6 pour la mosqu6e Teesside, 162 Grangeroacl, 
Miaalesbrough 

*** 



Byrouth, 23 aoat 1959 

Son Excellence U Thant, 
Secdtaire g&%&al, Nations Unies, New York 

L'Association lIbanaise pour la promotion sociale des camps de rdfugiés 

palestiniens au Liban souhaite exprimer à Votre Excellence sa profonde émotion 

et son sentiment diindignation et de r&rolte devant la carence criminelle des 
autorit6s sionistes à pdserver les Lieux saints les plus sac69 de la religion. 

Adjure l'Organisation des Nations Unies de prendre enfin les mesures nécessaires 

et indispensables pour que cesse cette violation flagrante et dpétie des droits 
les plus Imprescriptibles de la nation arabe tout entike. 

Le comité 

Mederdra, 25 août 1969 

Secrétaire général, Nations Unies, New York 

Exprimons indignation population mauritanienne devant acte odieux cofmis 

par prendu contre Masjidil Aksa. Sans aucun doute cet acte indigne aussi bien' 
mfmltmns que Ch&iens. Stigmatisons position adricaine devant différends 
poukmt c remettre paix mndiale. 

Bennani, Sedtaire g&iral Ligue 
islamique 

/ l .  .  



u !Char&, Secr&alre g&35ral de l'Organisation aes Nations Unies 

Les Arabes avaient la g&drosiid et les moyens ndcessaires pour respecter 
et faire respecter les Lieux saints de Palestine pendant 13 siècles. Depuis 

deux ans et de&, les.Isradliens n'ont pas voulu prot6ger la Mosqude Al Aksa 

ou bien ils en ont 6% incapables. Ils devraient être expulsés de la Ville sainte. 
Les musulmans amdricains sont,choqu& et consternés par la destruction de la 

mosqde Sacr&e. 

Imam Mohammed Jowad Chirri, Directeur de 
I'Islamic Center de Detroit, 15571 Joy Road, 
Detroit a;a, Michigan 

Old Bridge, New Jersey, 23 ao& 1969 

U !l?hant, Sec&taire g6dral ae l'Organisation aes Nations Unies 

La catastrophe de l'incendie de la Mosqude Al Aksa à JBrusalem est une 

tragddie pour les 700 mlllions demusulmans dans le monde. Cet incident ne peut 

btre pas& sous silence ni tol6r6. Il prouve que les Lieux saints de Jdrusalem ne 

sont B l'abri ni de l'incendie ni de la destruction-sous le gouvernement oppresseur 

aes usurpateurs. 

!I%le Islamic Service OrRaniaation of New JeriJey 

* + * 
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Le Caire, 25 août 1969 . 

U Thant, gecrétaire général de l'ONU, New York 

Oontre toutes les résolutions de 1'ONU concernant la Palestine et la dernière réso- 

lution du Conseil de sécurité concernant Jérusalem, et contre toutes les valeurs 

morales qui ont prévalu dans notre société & travers l'histoire, les autorités 

sioniste8 ont CO~&S un crime atroce en mettant le feu b la mosquée Al-Aqsa que 

l'on consi&re comme l'un des Lieux saints les plus importants de l'Islam dans le 
monde. Rejetant toutes le8 résolutions de l*OlW et défiant l'opinion publique 

mondiale, les autorit& sionides ont voulu commettre ce crime inhumain & Jérusalem. 

En raison du défi permanent des Israéliens, nous VOUS demandons d'assumer vos 
responsabilités en empêchant ces Crimes inhumains et en y mettant fin. Il ne fait 

aucun doute que votre compréhension des valeurs de la civilisation humaine dans le 

monde actuel vous en donnera c& aujourd'hui les moyens. 

Tr&s haute considération. Union générale des étudiants de Palestine 
Fé&ration des travailleurs de Palestine 

Union des femmes de Palestine 
Tahreer Alkabira 

**s 



Son Excellence 

Le Secrétaire général de 1'ONU 
New York 

Singapour, 25 août 19% 

Confiants en votre qualité dé champion de la paix mondiale, nous, Président et 
c 

membres de notre association, exprimons l'inquiétude la plus grave et la douleur 

la plus profonde devant l'acte délibéré commis par les Israéliens qui ont incendié 

la mosquée Al Aqsa. 'Nous espérons que vous ferez tout ce qui est en votre pouvoir 
pour apporter le réconfort à l'opinion musulmane et pour lui garantir que de tels 
actes ne se renouvelleront pas 3 l'avenir. Nous vous remercions d'avance. 

Le Pr&.ident et les membres de la 
South Indian Jamiathul Lama, Singapour 
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ant, Secdtaire g&-&sl de l*Orgsnisation des Nations Unies, New York 

nt perp&ré par les sionistes dans la Jérusalem Occupée, le crime de 

l’incendie de la mosquée Al Aqsa, l’un des sanctuaires les plus sacrés des 
mua dans le monde entier et le symbole historique et immortel de leur union 

.avec leurs confr&res chrétiens, ajoute une nouvelle preuve & la rkrrection au 
nouveau nazisme su yen-O>ient dans tout ce que ce terme renferme d’atrocité et 

._ de barbarie. EQurr vous prions en conséquence de porter un obstacle rigide au libre 

i cours de ces crimes hideux et inhumains et de punir sédrement les criminels aux 
fins de sauvegarder les Lieux saints et l’héritage immortel de la civilisation et 

de l%iunsnité entiére. 

’ Le Bâtonnier de l’Ord.re des avocats de Dsmas, Zuheir Mîdanai 

*** 



Philadelphie, Pennsylvanie, 24 août 1969 

Son Excellence 

U Thant, Secrétaire général 

L’International Islam& Federation of Student Or~anizations (D%O), qui repré- 

sente les jeunes de toutes les nations musulmanes, vous adresse ce téiégrsmme person- 

nellement ainsi qu’8 l’organisation aes Nations Unies pour protester contre la 

dknike agression fasciste Commise par Israël contre la mosquée &L Aqsa, sanctuaire 

sacré des peuples musulmans au monde entier. 

C’est & la haine des Israéliens pour les Palestiniens et B leur agression 

Contre la Palestine qu’il faut attribuer la responsabilité de l’incendie qui a 

détruit le sanctuaire sacré aes musulmans. 

L’IFS0 voit dans ce terrible désastre une nouvelle preuve de l’incapacité des 

Nations Unies & répondre aux espoirs de paix de l’humanité. 

L’incapacité de l*OIW de soutenir la juste cause au peuple palestinien et son 

droit ?J l’auto&termination est due à son abdication devant les intrigues et les 

pressions exercées par une politique internationale corrompue et elle ést la preuve 

incontestable de l’échec des nations 3 réaliser une paix et une sécuritk durables 

dans le monde. 

Nous aimerions mettre en évidence la grande part de responsabilité que porte 

l’Organisation des Nations Unies dans la terrifiante brutalité néo-munichoise 

israélienne et dans le chantsge exercé aujourdthui dans le monde par les sionistes. 

Nous tenons ?A dire clairement que nous avons la plus haute considération pour 

vous personnellement et B exprimer notre espoir que l’Organisation que MUS servez 

assumera ses responsabil’ités devant le néo-nazisme israélien. 

L’Organisation des Nations Unies a le devoir d’agir conformément & la Charte et 

d’assumer ses responsabilités en reconnaissant le droit des Palestiniens chrétiens 

et musulmans B l’autodétermination. 

NOUS prions instamment l’Organisation des Nations Uniee de faire respecter les 

résolutions qu’elle a aaoptées pour sauvegarder et protéger 8~ Jérusalem l’un des 

sanctuaire5 qui sont parmi les plus anciens et las plu6 sacrés au monde entier- 

/ . . . 



Il fsut mettre fin une ois pour toutes B la série d'actes de profanation commis 

par les Israéliens dans les Lieux saints, et Jérusalem doit être rendue à ceux qui 

ont honnêtement servi et sauvegardé les Lieux saints pendant plusieurs siécles. 
F$ous vous serions tr&s qbligés de faire distribuer le texte de ce tél+gratnne 

aux membres au Conseil de sécurité et aux délégations de tous les autres pays 

membres de l'Assemblée générale. 

Ahmad Totonji, secrétaire général de 1~IFsO 

Tokyo, 25 août 1969 

Secrétaire général de 1'ONU 

La CO naut6 musulmane du Japon élbve une vive protestation contre l'incendie et 

les dégâts dont a été victime la trés sainte mosquée + Aqsa a Jérusalem, et insiste 

sur la responsabilité aes autorités israéliennes dans cet incident. 

La communauté musulmane 

Ilford, Essex, 25 août 1969 

Secrétaire général de ltORU, New York 

UB, musulmans de Sevenkings, Ilford (Royaume-Uni), nous déclarons profondément 
affectés & l*annonce du terrible incendie de la mosquée Al Aqsa, et condamnons le 

gouvernement juif pour cet acte inhumain. 

/ . . . 



U Thant, Secr&aire g&&al de l’Organisation des Nations Unies, New York 

Nous dirigeants, dignitaires et représentants des communautes chr&iennes 

et islamiques composant la collectivit8 arabe en Rhpublique argentine, réprouvons 

et condamnons le crime odieux que constitue l’incendie de la Mosqude Al Aqsa, 

dans la ville de Jérusalem occupée par les forces Israéliennes. Nous r&lamons 
qu’une enquête internationale soit faite sous les auspices de ltOrganisation des 

Nations Unies afin de déterminer les mobiles d’un &lit aussi aberrant, et afin que 

soient condamnés les coupables et instigateurs, ennemis de l’humanité et de la 

civilisation. 

Pour la Communaut6 catholique orthodoxe 
L’Archevêque m&-*opolite 
Meletios Swaity 

Pour la Communauti catholique melchite 
L%xarque Nicolas Dahbar 

Pour le Centre islamique 
Refahat Kahale 

Pour le Conseil exdcutif catholique melchite 
Le Président, Hafez Kassabchi 

Pour le Conseil f6déral arabe argentin 
Le Pr&&&, Hasan Sa&in 

Damas, le 26 août 1969 

U Thant, Secrétaire gin&-a1 des Nations Unies, New York 

L’incendie de la Sainte Mosqu6e Al Aqsa constitue un acte d’irrespect et 

une violation & 1’6gard des Lieux sacrés et saints ainsi qu’une agression flagrante 

contre les droits de l’homme et la libertk de religion. L’Association des 

avocats de la Rbpublique arabe syrienne &plore vivement cet acte criminel et 

fait appel B vous, au nom de la conscience internationale, pour prendre les 
mesures pr&entives dcessaires contre les agresseurs sionistes et pour rendre 

la ville de J&usalem et tous les territoires occupbs 1 ses propri&taires 

/ . . . 



‘l&itimes, confo nt B la Charte des Iiations Unies et aux r65olutions du 

conseil de s&writ& 

Le Prdaident de l’Association aes,avocats 
H. BO!&0 

*** 

Santiago, le.26 août 1969 

U Thant, Nation5 Unies, New York 

Au nom de l%glise chrdtienn? orthodoxe arabe du Chili, nous d&plorons 
l’attentat barbare commzi.s contre le temple historique Al Aqsa à Jérusalem et 

nous protestons contre cet acte. Nous espérons que vous interviendrez aup&s 

de 1’OIiU pour qua soit restaurde la Mosqu6e et pour empêcher de nouveaux 
attentats par respect pour l’histoire, la culture et la civilisation. 

L’Evêque Athanassios 

Snntiaga, le 26 aoiii; 1969 

U Thaut, Nations Unies, New York 

La ccmmunaut8 arabe chilienne, grande assemblée r-+&sentan; des institutions 

charitables culturelles et religieuses, chrQtiennes et muwlmanes, proteste 

énergiquement contre l’incendie prdmédité de la Mosyiée Al Aqsa par Israél,acte 

.qti constitue un attentat contre la culture et la civilisation. 

Noug demandons la condamnation de cette agression spirituelle, laquelle 

s’ajoute & de nombreuses agressions commises contre des personnes et des biens 

par Israël, qti orgueilleusement d4fi.e depuis vingt et un ans les résolutions 

2es Nations Uniee. Nous demandons instamment à cette noble institution qu’est 

I’Organllsation des Nations Unies de faire respecter ses d&isions. 

Aseociation chilienne arabe de coop&st3on 

+*+ 



Caracas, le 26 août 1969 

ü Thant, Nations Unies, New York ’ 

Nous protestons et nous condamnons de façon énergique et catkgorique le 

crime odieux commis en Terre sainte par les sionistes, qui ont viol& les Lieux 

saints en pr%oquant un incendie dans la Mosqu6e Al Aqsa 3 Jérustiem. Nous 
lançons un appel h ia conscience des peuples et du monde pour qu’un terme soit 
mis aux atrocit& au sionisme international. 

Les représentanjis de la colonie arabe au Venezuela 

*** 

Cabimas, le 27 août 1969 

Le Conseil de s&urité de l’Organisation 
des Nations Unies, New York 

L’attentat commis par les incendiaires israeliens contre la Mosquée sainte 

d’Al Aqsa & Jérusalem menace toutes les religions du monde. Nous condamnons 

énergiquement’ l’agression d’Israël et nous adressons au Conseil de sécurité 

une protestation contre de tels abus, qui mettent en péril les religions et la 
paix au monde. 

Centre social arabe de Cabimas 

Damas, le 22 août 196s 

Monsieur le Secretaire gdnéral 
des Nations Unies, New York 

Le nouveau crime que les autorités isradliennes viennent de cormnettre en 

mettàni, le feu dans le Mosqde Al Aqsa à J&usalem constitue une nouvelle preuve 

de leur dkdain aü droit international et d&oile leurs desseins malicieux visant 

8t enlever & ls Ville sainte son cachet arabe et ses lieux de culte islamique. 

Nous protestons énergiquement contre cet acte barbare et demandons l’intervention 

des Nations Unies pûur mettre fin aux agissements criminels des autoritds 

israbliennes. 

Croissant Rouge syrien 
*+* /... 



Kanpur, le 27 août 1969 

U Thant, Secrdtaire g&&ral, ONU, New York 

Musulmsns indiens vous prient prendre imm&iatement toutes mesures 

nécessaires contre Israël B propos destruction Kosquée sacrde Al Aqsa. 

Irfsn Cure Roomi 

Kumasi, le 26 août 1969 

Secrdtaire gédral, Organisation Nations Unies, New York 

C-uté musulmane Ghana inclignde par perfidie de l'incendie de Mosquée 

sade Al Aqsa psr Israi% 

Secrbtaire, Box-1409, Kumasi 

Organisation Nations Unies, Nsw York 

Paramaribo, 27 août 1969 

Association musulmane du Surinam élkve ici protestation et exprime au nom 

de5 musulmens de Surfnam (Am&ique au sua) sa tr&s profonde indignation contre 

le crime atroce et dvoltant de l'incendie de la Mosqde d'A1 Aqsa à J&usalem, 
qui est une violation tr&s grave des lois de l*human.it& civilis6e et de la 

Charte des droits de l'homme adoptée par toutes les nations du mOnde dans le 

cadre de.l*Organisation aes Nations Unies. Que tous soient avertis que semblable 

violation barbare de l'un des lieux de culte les plus sac& ne pourra rester 

Imp?mLe. 

+*+ 
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Prague, le 27 août 1969 

U !Thant, Sec&taire gknérsl, Organisation Nations Unies, New Y3rk 

Au nom Btudisnts.quatre-vingt-dix pays protestons knergiquement incendie 
par IsraBliens de Mosquée AiÀqsa dans Jérusalem arabe occupde. Demandons ONU 
blamer sévèrement ce nouvel acte d'agression d'Israël. 

Secrétariat Union internationale des étudiants 

++* 

Madrid, le 27 août 1969 

Secrétaire gérdral de l'Organisation des Natiûns Unies, New York 

Les étudiants arabes d'Espagne s'unissent & l'humanité tout entière pour 

condamner l'agression des sionistes contre la population arabe de la Palestine 

et l'incendie qu'ils ûnt perp&r& contre la Mosquée Al Aqsa. Nous demandons 8' 

vous-même et à tous les peuples épris de justice d'arrêter l'agression et de 

soutenir la vérité dans la terre de la paix. 

Belgrade, le 26 août 1969 

Secrétaire ONU, New York 

Etudiants jordaniens en Yougoslavie protestent contre actes terrorisme des 

nazis israéliens contre Mosquée Al Aqsa. 
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“’ Centre ONU, New Delhi 
Tellicherry, le 29 août 1969 

Protestons vig&reusement~contre incendie de Hosqde Al Aqsa et aemaone 
mesures Bnergiques. 

Becr&d.re de la Ligue musulme de Tellichkry 
* 3:. <( 

Lusaka, le 29 a& 1969 

Eecr&&re gt%dral, Organisation Nations Unies 

Protestons bnergique-rent contre acte brutal incendie de notre Mosqde sacde 
Al Aqsa. Profondément affligds, vous aemanaons prendre mesures les plus énergiques 
passibles. 

83ciét6 musulmsne de Lusska 

Bruxelles, le 29 août 1969 

U Thant, Eecrétaire g&dral des Nations Unie&, New York 

La communauté musulmane en Belgique, représentde par Cûnseil général au 
Centre islamique et culturel à Bruxelles, dont vingt et un ambassadeurs musulmans 

s3nt membres du Conseil, a appris avec prsfonde indignation incendie criminel de 
la ksqde Al Aqsa à Jérusalem, un des hauts lieux de l'Islam, respect6 par 
chrétient6. Elle dlnonce avec énergie acte odieux qui vient d'être perpdtrd. Elle 
en appelle & la conscience universelle et aux Nations Unies unies pour paix ét 

tol6rsnce religieuse pour que protection Lieux saints soit sssutie. Devant gravit6 
roituation et r6percueeione 5ur paix internationale la communsut musulmane en 

e l'application r45olutlon pskistanalse sur Lieux saints de 
rusalem et que toute5 sures approprides soient prises par Nations Unies. 

ride que cc tdllgra soit distribd. Compliments et trés haute c~nsid&atlon. 

eur, vice-prt%ident du Centre islamique et lman du Centre, M. .Alouini 

.:, i: i. 
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Etarkville, Mississippi, 
LE 27 août1g6g 

Secr6taire g&&sl de l'Organisation des Nations Unies 

Nous, membres de l'Association islamique de lWniversit6 de l*Etat du 

IvIiasissippi, condamnons l'action gratuite d'Isra&Tl incendie Sainte M0sqde 

Al Aqsa & Jérusalem et prûteetons contre cette action. 

(Bigd) Raafat Abou-Zeid 

.:> .;:. .;: 

eingapour, le 30 août 1969 

Sec&taire g6néral. de l'Organisation des Nations Unies, New York 

Les reprthentants des organisations musulmanes de Singapour, réunis le 

29 août, ont condamné à 11una0imitt5 Israël et déplorent l’incendie sacrilège 
ae la i%squBe Al Aqsa. Ils demandent instamment 1'applLcation immédiate aes 

résolutions au Conseil de sécurité au ~2 novembre 1967. 

Musulmans de Sngapmr 

2:. .;;. .::. 



'. , . Edmonton, Alberta, Le 31 août 199 

U Chant, Secrétaire gén&al de l'Organisation des Nations Unies 

New York 

Le Centre islamique canadien et les musulmans a3 notre communauté se joignent 

aux millions de musulmans au monde pour condamner l'incendie récent a2 la mosquée 

Al Aksa à Jérusalem. NOUS vous prions d'user de votre influence pour appeler 

l'attention de l'organisation aes Nations Unies sur ce triste événement. La 
protection des Lieux saints occupés par les forces israéliennes concerne tous les 

groupements religieux au monde sur les plans national et international. Vos efforts 

pour porter ceci & l'attention des Nations Unies aideraient beaucoup à atténuer 
la tension dans le monde. 

(signé) l'Association islamique canadienne, Edmonton, Alberta. 

I 
ission des droits de l'homme 

Le Caire, Le 31 août 1969 

Organisation des Nations Unies, New York 

La Commission arabe permanente des droits de l'homme, s'étant réunie d'urgence 

pour discuter de l'incendie par Israël de la mosquée Al Ahsa, première Kibla et 

troisième aes Lieux saints musulmans, dknonce vigoureusement cet acte criminel 

inhumain et vous prie de prendre rapidement des mesures efficaces pour mettre fin 
B ces actes, qui sont contraires Q la civilisation et aux codes moraux les plus 

&l&entaires, à la Ddclaration universelle des droits de l'homme et aux Conventions 

de Genéve, et qui menacent la cause de la paix mondiale. 

Prbsident de la Commission arabe permanente des droits de l'homme. 

/ . . . 



Ner York, le 31 août 1969 

U !i!hant, Secrétaire gfnéral de l'organisation des Nations Unies 

Vflssociation des étudiants pakistansis d'Amérique déplore le manque de 

protection par les autorit& israéliennes de la mosquée Al Aksa et son incendie. 

(S&#) Ms Chaudzy Président PSAA 

*** 

Paris, Le 30 août 1969 

SecréStaire gbn&al de llOrganisation des Nations Unies, New York 

Les musulmans à Paris, réunis à la mosqu6e de Belleville aprks la pri&re du 
vendredi, joignent leurs voir 8. celles des musulmans dans le monde entier, condamnent 

l'incendie de la mosqude Al Aksa et demandent aux Nations Unies de prendre les 
mesures nécessaires pour arrêter lVagression israélienne contre les Lieux saints 

et l'occupation de Jkrusalem. 

Four l'Association culturelle islamique , 

Cebril Kebbi et Abdel Yaden Ben Ahmed 

*** 

Aaunan, 4 septembre 1969 

Commission des droits de l'homme 

ONU, New York 

Appel du Comitk exécutif de l'Arab Tourist Union : 

Pour des millions de musulmans du monde entier, la vénérable mosquée Al Aksa 

est un symbole sacrk de sainteté et fait partie intkgrante de la foi musulmane, cas 

elle a ét6 construite sur le lieu de 1'88CBnaiOm du Prophhte Mahomet. C'est 

également un chef d'oeuvre artistique et un monument de la civilisation humaine 

auquel protection est due. aux termes au droit international. L'acte pr&nt%ité 

commis par Ysraël en livrant aux flammes ce sanctuaire vén&é est un crime qui 

/ .*. 



soul&ve les protestations et la réprobation au monde entier. Le fait que les 

autorités occupantes israéliennes aient fait obstacle à la lutte contre l'incendie 

prouve d'une matde incontestable que cet acte vise & faire disparaître des 

sanctuaires musulmans aussi bien que chrétiens vénérés par des millions de fidèles. 
@i plus est, avant cet incendie, les autorités occupantes israéliennes avaient 

démoli et aynsmité plusieurs monuments importants. Israël s'emploie à exécuter ses 

plans de destruction mal& les avertissements au Conseil de sécurité, de 1'UNESCO 
et de lWIOQT, confirmant ainsi que les autorités occupantes israéliennes n'accordent 

de prix à aucune valeur morale et humaine. Au nom de la conscience humaine et de la 

civilisation, nous vous demandons donc instamment de contribuer B l'adoption de 

mesures bestinées à mettre un terme à cette destruction de lieux sacrés et d*une 
civilisation. 

(sisné) Abdullah Tai 
Résident de l'Arab Tourist Union 

Secrétaire général, 

Au cours d'une 

ONU, New York 

ldnrawi, 4 sep&mbre 1969 

manifestation qui s'est déroulée le ler septembre 199 à Marawi 

(philippines) et B laquelle ont participé 20 000 personnes, la pétition ci-après 

a été approuvée B l'unanimité : 

"Ansarul Islam, organisation religieuse groupant 51 Ooo membres et servant la 

cause de l'Islam aux Philippines, 

Ayant adhéd & l*Islem, religion de paix, et croyant au respect mutuel, ?d la 

tolérance et B la compréhension entre les hommes de religions différentes, condition 

indispensable à une paix durable, 

Convaincue qu'Israël est seul responsable de l'incendie de la mosquke Al Aksa 
de Jérusalem, 

Condamne solennellement et knergiquement par la prCsente le Gouvernement 
isradlien d'un acte suprêmement sacrilège contre l'Islam et la paix mondiale, 
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Demande par la présente B 1'ONU de condamner Israël pour avoir : 
1. Continuellement défié les résolutions de ltONU sur le Moyen-Orient, 
2. Adopté une attitude hostile en ce qui concerne le règlement honorable des 

différends territoriaux avec les Etats arabes, 

39 %Entrepris des persécutions contre les Palestiniens, 

4. Failli 8 prendre des mesures adéquates pour empêcher la profanation de, 
tous, les sanctuaires de Jérusalem, 

Adopté 8. l'unanimitb 

&@) Ah&ad Alonto, Président 

Ansarul Islam" 
Je vous prie instamment de prendre des mesures immédiates dans l'intérêt 

de la paix. 

Ahmad Alonto 

*3* 

Bombay, 6 septembre 1969 

Secrétaire gkn&al, ONU, New York 

Les musulmans du monde entier condamnent de la manière la plus catégorique la 

profanation de la mosquee Al Aksa à Jérusalem. Vous prions intervenir person- 

,nellement en faveur justice et restauration de la mosquée Al Aksa de Jérusalem 
aupr&s des responsables légitimes de la préservation du caractére sac& de ce 

monument. Remerciements. 

Membres du Khoja Shia Isnaashari Jamaat, Bombay (Inde) 

a** 

Kisumu, 8 septembre 1969 

Secrktaire gt%ral, ONU, New York 

Nous, musulmans du Kenya, réunis 8. Kakamega le 7 septembre, condemnons 

énergiquement l'acte barbare et inhumain que constitue l'incendie de la 

/ . . . 



_‘I * 
:s sainte nmsquée Al Aksa et, en conséquence, pxions instamment l*ONu de prendre les 

: mesures dcessaires pour que justice soit faite contre tous ceux, quels qu'ils 

soient, qui ont psxticip4 B la destruction des sanctuaires vénér&s au monde 
g 
; musulman. Sans vouloir prendre parti dans les conflits politiques relatifs au <S, . I 
'# Moyen-Orient, nous estimons que les droits de l'homme, le respect de le liberté 
e,~ ,d,* I 
8,' religieuse et le paix mondiale seraient en jeu si aes actes et tendances odieux 
t '8$ susceptibles de violer ces droits faisaient l'objet de la moindre complaisance. 
.,; (sied) Ahmed &uar, Vice-Président. $, + I 
jbb,, 
#f _' . 
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